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DELIBERATION N° 2006/04-06 - BAREME 2005 DE L’INDEMNITE REPRESENTATIVE 
DE LOGEMENT VERSEE AUX INSTITUTEURS 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, donne lecture à l’Assemblée d’un courrier préfectoral en date 
du 15 mars 2006 par lequel il est demandé au Conseil Municipal de Ludres de se prononcer sur 
le montant de l’indemnité de base de logement due aux instituteurs pour 2005. 
 
En application de l’article R 212-10 du Code de l’Education, cette indemnité de base est 
obligatoirement majorée d’un quart pour les instituteurs mariés ou liés par un pacte civil de 
solidarité (PACS) avec ou sans enfant à charge et pour les instituteurs célibataires, veufs ou 
divorcés avec enfant à charge. Le décret n° 2006-24 du 3 janvier 2006 prévoit également 
l’attribution de cette majoration à l’instituteur divorcé ou séparé au domicile duquel la 
résidence d’au moins un enfant est fixée en alternance, en application du l’article 373-2-9 du 
Code Civil. 
 
Il a été proposé au Conseil Départemental de l’Education Nationale de fixer le montant de 
l’indemnité mensuelle de base 2005 à 168,13 euros et l’indemnité majorée à 210,16 euros. 
Sachant que le montant de l’indemnité représentative de logement majorée reste pour l’année 
2005 inférieur au montant unitaire de la dotation spéciale instituteurs, il apparaît ainsi 
qu’aucun complément d’indemnité ne reste à la charge des communes, comme les années 
précédentes.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son accord sur la proposition indiquée ci-dessus. 




